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COMMUNE:MANDUEL
CANTON : MARGUERITTES
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ARRÊTÉDU MAIRE
 280/2024 RH

Obiet : Portant tableau annuel d'avancement de grade d'Educateur de jeunes enfants de classe
exceptionnelle

Le Nlaire de Wlanduel

Vu le code généraldes collectivitésterritoriales,

Vu le code généralde la fonction publique,

Vu le décretn°2017-902 du 09 mai 2017 portant statut particulier du cadre d'emplois des éducateurs
dejeunes enfants,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité,

Vu la délibérationdu 8 octobre 2007 fixant les ratios d'avancement de grade,

Vu l'arrêtén°198/2021 en du 27 avril 2021 portant établissementdes lignes directrices de gestion,

Arrête

Article 1 : Pour l'année2024, le tableau d'avancement au grade d'éducateurdejeunes enfants classe
exceptionnelle est fixécomme suit :

Article 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au centre de gestion qui en assurera la
publicitéconformémentaux dispositions de l'article 80 de la loi n°84-53 susvisée.

Article 3 : Le présenttableau d'avancement sera transmis au comptable de la collectivité.

Fait âManduel, le 28juin 2024

Le Maire,
Jean-Jacques GRANAT

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractèr|exécutoire^Cètacte, informe que le présentarrêtépeut faire l'objet d'un
recours pour excèsde pouvoir devant le Tribunal AdministraHfdafls-wTdelai de deux mois àcompter de la présentenotification.
Le tribunal acfministratif peut aussi être saisi par l'application informatique «TélérecoursCitoyens » accessible par le site intemet,
www.telerecours.fr.

Nom Prénom Grade - échelonactuel
Date d'effet de
l'avancement

1-NICOLINI Nicole Educateur de jeunes enfants
14èmeéchelon au 16/02/2022

01/07/2024








